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Le mot du Maire
Chères Beaurivageoises, chers Beaurivageois!

Depuis novembre 2021, le conseil municipal et toute 
l’équipe de la Municipalité mettent tout en œuvre afin 
rendre notre belle communauté dynamique et attrac-
tive.

Ensemble, nous vous proposons une vision tournée vers 
l’avenir dans le respect de chaque individu et celui de 
notre environnement.

Nous sommes à l’écoute et nous souhaitons vous communiquer le mieux possible les décisions 
du conseil municipal, l’objectif étant d’expliquer de manière transparente les décisions et règle-
ments pris dans l’intérêt collectif.

Parlons à présent d’actualités, nous avons dernièrement mis en place une belle politique de la 
famille visant à agir pour l’ensemble des générations, cette politique appelée MADA, en collabo-
ration avec la MRC de Lotbinière, est une participation de chacun, elle vous sera communiquée 
très prochainement. Vous y trouverez les différents engagements que nous prenons d’ici 2027.

Par ailleurs, je remercie le comité citoyen formé pour suivre le dossier de planification straté-
gique et les citoyens qui ont pris de leur temps pour compléter les différents sondages.

Monsieur Rémi Carrier, ingénieur, est le nouveau directeur des travaux publics. Ce dernier est 
entré en fonction le 7 novembre dernier. Il s’agit d’une création de poste et celui-ci est partagé 
entre la Municipalité de Saint-Patrice et celle de Saint-Gilles. Il est financé à 50% par une sub-
vention prévue pour 5 ans, cette ressource en ingénierie minimisera les dépenses liées à des 
expertises externes.

En ce qui concerne les travaux de voirie, on annonce la fin des travaux d’asphaltage dans le rang 
Saint-Charles. Deux subventions ont été utilisées en lien avec le ministère des Affaires munici-
pales, les programmes Primeau et TECQ.

Les travaux du Parc industriel sont terminés et un agrandissement sera prévu au printemps pro-
chain.

Une belle programmation en loisirs a été mise en place pour toute la saison, le dernier évènement 
pour l’Halloween fut un succès et sera très certainement renouvelé pour les prochaines années. 
En attendant la prochaine activité sera la traditionnelle Fête de Noël des enfants le 4 décembre 
prochain.

Merci de votre confiance et au plaisir.

Samuel Boudreault, maire de Saint-Patrice-de-Beaurivage   



  

3213-11-2022  Lecture et adoption de l’ordre du jour 

3214-11-2022 Adoption des procès-verbaux /Séance ordinaire du 11 octobre 2022 

3215-11-2022 Séance extraordinaire du 1er novembre 2022 

3216-11-2022 Ajustement des vacances à payer aux employés 

3217-11-2022 Régime enregistré épargne retraite aux employés 

3218-11-2022 Fermeture du bureau municipal durant la période des fêtes 

3219-11-2022 Autorisation de versement en capital et intérêts / Billets municipaux 

3220-11-2022 Liste des personnes endettées envers la municipalité 

3221-11-2022 Résolution fixant la date et l’heure du budget 2023 et du programme triennal d’immobilisation 
2023-2024-2025 

3222-11-2022 Avis de motion / Règlement fixant le taux de taxation et les différentes tarifications pour l’année 
2023 

3223-11-2022 Établissement du calendrier des séances du conseil municipal / 2023 

3224-11-2022 Achat d’un ordinateur portable 

3225-11-2022 Formation des pompiers 

3226-11-2022 Signature d’une entente de 2 ans avec Aero-feu pour banc d’essai 

3227-11-2022 Recommandation de premier versement / Rang St-Charles section village 

3228-11-2022  Les excavations B.G. Bilodeau inc. 

3229-11-2022  Mercier et fils / prolongement rue du parc 

3230-11-2022 Alimentation en eau / résidents additionnels 

3231-11-2022 Achat de diesel coloré pour la génératrice 

3232-11-2022 Entretien et réparation des pompes / Xylem 

3233-11-2022 Demande de rejet des eaux usées dans les étangs aérés 

3234-11-2022 Achat d’une partielle de la rue du parc industriel 

3235-11-2022 Certificat d’implantation de la rue du Parc / Ecceterra 

3236-11-2022 Politique nationale de l’architecture et de l’aménagement du territoire –  

Demande d’appui 

3237-11-2022  Pièce de théâtre 

3238-11-2022  Autorisation de paiement pour les fêtes de Noël 

3239-11-2022   Campagne de financement Fondation CEC de Lotbinière et CEGEP de Thetford 

3240-11-2022  Clôture de la séance 

ORDRE DU JOUR 
CONSEIL DU 8 NOVEMBRE 2022 



 
 

PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2023 
PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS 

 
AVIS est, par la présente, donné par Annie Gagnon, directrice générale et secrétaire-
trésorière de la Municipalité de Saint-Patrice de Beaurivage; 

QU’une séance extraordinaire du conseil se tiendra le mardi le 13 décembre à 19h30 à la 
salle communautaire de Saint-Patrice de Beaurivage, situé au 530, rue principale 

Lors de cette séance extraordinaire, le conseil adoptera : 

 Les prévisions budgétaires pour l’année 2023; 
 Le programme triennal d’immobilisations pour les années 2023, 2024 et 2025; 

QUE les délibérations du conseil et la période de questions lors de cette séance porteront 
exclusivement sur le budget, conformément à l’article 956 du Code municipal du Québec 

Donné à Saint-Patrice de Beaurivage, le 18 novembre 2022 

Annie Gagnon 
Directrice générale et secrétaire-trésorière 

 
 

PROJET DE RÈGLEMENT 397-2022 
FIXANT LE TAUX DE TAXATION DE 2023 

AVIS est, par la présente, donné par Annie Gagnon, directrice générale et secrétaire-
trésorière de la Municipalité de Saint-Patrice de Beaurivage; 

QU’une séance extraordinaire du conseil se tiendra le mardi le 13 décembre à 19h45 à la 
salle communautaire de Saint-Patrice de Beaurivage, situé au 530, rue principale 

Lors de cette séance extraordinaire, le conseil adoptera : 

 Projet de règlement 397-2022 fixant le taux de taxation pour l’année 2023 
 

Donné à Saint-Patrice de Beaurivage, le 18 novembre 2022 

 
Annie Gagnon 

Directrice générale et secrétaire-trésorière 

AVIS PUBLIC 



CALENDRIER 2023 
SÉANCES ORDINAIRES DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 

AVIS est, par la présente, donné par Annie Gagnon, directrice générale et secrétaire-
trésorière de la Municipalité de Saint-Patrice de Beaurivage; 

QUE lors de la séance du conseil tenue le 8 novembre 2022, le conseil municipal a adopté 
le calendrier prévu pour les séances ordinaires du conseil 2023; 

QUE le calendrier adopté est le suivant :  

17 janvier  14 février   14 mars  11 avril 

9 mai   13 juin   11 juillet  8 août  

12 septembre  10 octobre  14 novembre  12 décembre 

QU’à moins d’avis contraire, toutes les séances sont tenues à 19h30 à la salle 
communautaire situé au 530, rue principale, Saint-Patrice de Beaurivage. 

 

Donné à Saint-Patrice de Beaurivage le 18 novembre 2022 

 

 

Annie Gagnon 
Directrice générale et secrétaire-trésorière 

 

CALENDRIER 2023 
SÉANCES ORDINAIRES DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 

AVIS est, par la présente, donné par Annie Gagnon, directrice générale et secrétaire-
trésorière de la Municipalité de Saint-Patrice de Beaurivage; 

QUE lors de la séance du conseil tenue le 8 novembre 2022, le conseil municipal a adopté 
le calendrier prévu pour les séances ordinaires du conseil 2023; 

QUE le calendrier adopté est le suivant :  

17 janvier  14 février   14 mars  11 avril 

9 mai   13 juin   11 juillet  8 août  

12 septembre  10 octobre  14 novembre  12 décembre 

QU’à moins d’avis contraire, toutes les séances sont tenues à 19h30 à la salle 
communautaire situé au 530, rue principale, Saint-Patrice de Beaurivage. 

 

Donné à Saint-Patrice de Beaurivage le 18 novembre 2022 

 

 

Annie Gagnon 
Directrice générale et secrétaire-trésorière 

 

CALENDRIER 2023 
SÉANCES ORDINAIRES DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 

AVIS est, par la présente, donné par Annie Gagnon, directrice générale et secrétaire-
trésorière de la Municipalité de Saint-Patrice de Beaurivage; 

QUE lors de la séance du conseil tenue le 8 novembre 2022, le conseil municipal a adopté 
le calendrier prévu pour les séances ordinaires du conseil 2023; 

QUE le calendrier adopté est le suivant :  

17 janvier  14 février   14 mars  11 avril 

9 mai   13 juin   11 juillet  8 août  

12 septembre  10 octobre  14 novembre  12 décembre 

QU’à moins d’avis contraire, toutes les séances sont tenues à 19h30 à la salle 
communautaire situé au 530, rue principale, Saint-Patrice de Beaurivage. 

 

Donné à Saint-Patrice de Beaurivage le 18 novembre 2022 

 

 

Annie Gagnon 
Directrice générale et secrétaire-trésorière 

 

           AVIS PUBLIC
DÉ ROGATION MINÉURÉ

AVIS PUBLIC, est par les présentes donné par la soussignée, Annie Gagnon, directrice générale de la 
municipalité de St-Patrice de Beaurivage, qu’il y aura séance régulière du conseil, mardi le 13 décembre 
2022 à 19h30 à la salle du conseil, 530 rue Principale. 

AU COURS DE CETTE SÉANCE, LE CONSEIL DOIT STATUER SUR LA DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE 
SUIVANTE : 
 

La demande concerne une partie des lots 5 676 580 et 6 511 528 (lot projeté 6 546 145), le demandeur 
Dark Mercier a déposé une demande de dérogation mineure afin de permettre la construction d’un 
dôme en zone industrielle, dérogeant à l’article 5.3.2 du règlement de zonage 355-2019. 

Tout intéressé pourra se faire entendre par le conseil relativement à cette demande. 

Donné à St-Patrice de Beaurivage ce 16ième jour du mois de novembre 2022 

_____________________________ 

Annie Gagnon 
Directrice  générale 
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DÉ ROGATION MINÉURÉ
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Directrice  générale 
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Donné à St-Patrice de Beaurivage ce 16ième jour du mois de novembre 2022 

_____________________________ 

Annie Gagnon 
Directrice  générale 
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DÉ ROGATION MINÉURÉ

AVIS PUBLIC, est par les présentes donné par la soussignée, Annie Gagnon, directrice générale de la 
municipalité de St-Patrice de Beaurivage, qu’il y aura séance régulière du conseil, mardi le 13 décembre 
2022 à 19h30 à la salle du conseil, 530 rue Principale. 

AU COURS DE CETTE SÉANCE, LE CONSEIL DOIT STATUER SUR LA DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE 
SUIVANTE : 
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Annie Gagnon 
Directrice  générale 

   

AVIS PUBLIC DÉROGATION MINEURE



MUNICIPALITÉ DE SAINT-PATRICE-DE-BEAURIVAGE

AVIS DE PROMULGATION

RÈGLEMENT NUMÉRO 396-2022

Aux fins de modifier le Règlement de zonage numéro 355-
2019 et le plan d’urbanisme 205-2007

Avis public est par les présentes donné, par la soussignée directrice générale de 
la municipalité que :

Le 1er novembre 2022, le Conseil de la municipalité de Saint-Patrice-de-Beaurivage a 
adopté le règlement numéro 396-2022.

• L’objet de ce règlement est de permettre des usages non agricoles en affectation 
agricole sur le lot 4 449 839

• Permettre les usages d'hébergement informatique, fabrication de toile (géomem-
brane) de fosses à lisier et la valorisation de biomasse d'origine agricole dans la zone 
02-A sur le lot 4 449 839

L’original de ce règlement est déposé au greffe du bureau municipal, 486 rue Prin-
cipale, bur. 100, où toute personne intéressée peut en prendre connaissance, aux 

Hé! Me voici, me voilà ! 
C'est moi Pat-Pat !

L’objectif de ce règlement est de per-
mettre la construction d’un héberge-
ment informatique, la fabrication de 

toile (géomembrane) de fosses à lisier 
et la valorisation de biomasse d’origine 

agricole sur le lot 4 449 839, au 270, 
chemin de l’Énergie verte. C’est-à-dire 
permettre au propriétaire du terrain 

de pratiquer une activité de type 
industrielle!

heures d'ouverture 
de bureau et une 
copie est mise sur 
le site internet de la 
municipalité pour 
consultation.
 
Ce règlement entre 
en vigueur immé-
diatement.

Donné à Saint-
Patrice-de-Beau-
rivage, ce 18ième 
jour de novembre 
2022.

Annie Gagnon
Directrice géné-
rale 



AVIS DE NOMINATION
D'UN DIRECTEUR DES TRAVAUX PUBLICS

Nous sommes heureux d’annoncer la nomination de monsieur Rémi 
Carrier en tant que Directeur des Travaux publics à Saint-Patrice-
de-Beaurivage en partenariat avec Saint-Gilles. Ce poste est partiel-
lement payé par une subvention que la Municipalité de Saint-Pa-
trice-de-Beaurivage a obtenue.

Rémi possède un baccalauréat en génie civil qu’il a obtenu à l’univer-
sité Laval en 2010, il cumule plus de 13 ans d’expérience en gestion 
de projets en construction. Ayant grandi dans le domaine agricole 

et résidant dans la région depuis de nombreuses années il était donc le candidat idéal pour ce poste.

Sa présence parmi nous est un atout majeur pour notre municipalité. Rémi sera présent et assurera 
le suivi des budgets des projets de développement, de construction, de rénovation, d’infrastructures, 
d’approvisionnement en ressources et fournitures de services. Il sera présent afin d’assurer un suivi 
technique des activités, des projets et de la qualité des travaux effectués dans la municipalité. Il sera 
également responsable et procédera aux demandes de subventions et d’aide financière de son sec-
teur. Ce nouveau cadre élaborera et assurera le suivi des programmes d’entretien et d’amélioration 
des infrastructures et en fera l’estimation. Il supervisera la gestion des infrastructures et des équipe-
ments dans la municipalité.

Bienvenue parmi nous Rémi!





Cercle de Fermières 
de votre localité

Le Cercle de Fermières de 
St-Patrice-de-Beaurivage 
désire remercier vivement 
les exposants, artisans, bé-
névoles et visiteurs qui ont 
contribué au succès de notre 
Marché des trouvailles de 
Noël tenu le 29 octobre der-
nier.  

Un montant d’environ 
1 000 $ sera versé aux or-
ganismes suivants : OLO et 
Préma Québec.

MERCI !



Pour recevoir chaque mois la version numérique, vous n'avez qu'à 
en faire la demande en écrivant à beaurivageois@gmail.com

La date limite pour envoyer vos textes et annonces pour l’édition du Beaurivageois du mois 
de décembre 2022 est le lundi 19 décembre 2022.

Le Beaur vageois

 

 

Fabrique Sainte-Mère de Jésus 
Église Saint-Patrice de Beaurivage  

 
HORAIRES CELEBRATIONS MAI   
8 mai ;     Fête des Mères et Fête des Baptisés, St-Patrice 9h (Nous accueillons tous les          
nouveaux baptisés depuis 2019) 
29 mai   : Fête de l’Amour, pour tous les couples de 5 à 99 ans ; St-Patrice 9h  
26 Juin  : Messe de la St-Jean  sous la tente, Gouter après la messe    
                 INVITATION A TOUS  
 
AVIS DE RECHERCHE 
Nous sommes toujours à la recherche de un ou deux bénévoles qui auront à embellir 
notre église (visuel,décos,etccc) lors de nos célébrations  
INFOS : 418-596-2154,  418- 596-2192,  418-596 2519- 

 
C.V.A.  
Notre campagne de financement se déroule bien: MERCI à vous qui avez contribué : 
Cependant, notre objectif n’est pas encore atteint, Soyez assurés que chacun de vos 
dons, quelques soit le montant est utilisé pour la survie de notre église. MERCI à 
l’avance.  Un reçu pour don vous seras remis pour votre impôt 2022 
 

FABRIQUE STE MERE DE JESUS  
486, Principale, Bureau 200, St-Patrice de Beaurivage G0S 1B0 

 
Nom : _______________________________Adresse___________________________  

                                                                                        
COURIEL :___________________________Tel :____________________________ 
 
 
Note : Le bureau de la Fabrique est ouvert les mardis et les jeudis de 13h à 16.  

                                   Claude Yockell, marguillier Sainte-Mère-de-Jésus  

                                    Jaclyne Nadeau, sec.  

 

 

 

 

 

MONTANT :____________________ 

  

 

 

 

C.V.A.(ContRibution VoLontAiRe AnnueLLe)

Il manque quelques contributions pour atteindre notre 
objectif. Des envois postaux ont été adressés aux retar-
dataires qui probablement par oubli n’ont pas remis leur 
contribution pour le maintien de notre église et de tous 
les services offerts : baptêmes, funérailles, mariages, pré-
parations aux sacrements, messes dominicales, etc.

un reçu vous sera délivré en janvier 2023, pour fin d’impôt.

oFFRe De SeRViCe

Fabrique de la Paroisse de Sainte-Mère-de-Jésus, point de service de Sainte-Marie, St-
Patrice ainsi qu'aux autres points de service au besoin.

Début : le lundi 28 novembre 2022 

Compétences requises: connaissances de base en 
informatique (Suite Office et Internet) 

Pour info : Huguette 418-475-6994

CÉLÉbRAtionS DeS FêteS

Notre messe de Noël aura lieu le 24 décembre 
2022 à 16 h et celle du Jour de l’an le 1er janvier 
2023 à 9 h. 

Abonnez-vous à la version numérique
en couleurs du Beaurivageois!



DEMANDE DE BÉNÉVOLES

La municipalité de Saint-Patrice-de-Beaurivage lance un appel pour recruter des béné-
voles pour l'entretien du Sentier du boisé pour la saison 2022-2023.

Vous aimeriez contribuer à la beauté de cet espace naturel ? Vous pouvez contacter 
Madame Isabelle Toutant par courriel à :

loisirst.pat@globetrotter.net

Une allocation dépense est prévue.

3 nouVeLLeS CARteS

À tous ceux qui ont acheté un 
jeu de cartes du 150e de Saint-
Patrice, nous avons reçu les 3 
cartes de remplacement. 

Nous avons encore des jeux de 
cartes à vendre à 10$! 

Profitez-en!



Contribuez à la Fête de Noël de Saint-Patrice !

Comme chaque année Le Comité de la Fête de 
Noël organise une belle activité pour les 
enfants !

Cette année, la Fête de Noël aura lieu le 
4 décembre prochain et ce sera l'occasion de 
clôturer les festivités du 150e de St-Patrice. 
Nous voulons que cette journée soit mémo-
rable pour tous les citoyens.

Nous avons donc besoin de gens qui aimeraient 
participer à notre parade en défilant costumés ou 
même par la fabrication d'un char allégorique! 

Marie-Pierre Fortin
Pour plus d'infos, voyez la 
publicité sur la page Face-
book de la municipalité !

RÉunion DeS CHeVALieRS De CoLoMb 
ConSeiL #2993

Mercredi 14 décembre 2022 à 20 heures
À la salle municipale de Saint-Sylvestre (à côté de l'église)
Social des fêtes : Les conjointes sont invitées

Roland Gagné, secrétaire financier



Ce nouveau service est of-
fert GRATUITEMENT aux 
citoyens de la municipalité 
afin d'agrémenter votre hi-
ver sans dépenser.

Durée du prêt : maximum 
de 48 heures

Lundi au jeudi : retour avant 
16 h

Vendredi, samedi et di-
manche, retour le lundi sui-
vant au plus tard à 12h00.
 
Modalités de prêt
 
Aucune demande de réser-

vation n’est acceptée à l’avance;

L’équipement emprunté n’est pas 
transférable d’une personne à une 
autre;

L’utilisateur doit retourner l’équipe-
ment emprunté à la date indiquée;

L’utilisateur demeure responsable de 
l’équipement tant que celui-ci n’a pas 
été retourné au bureau municipal;

L’utilisateur doit signaler tout incident, 
toute défectuosité ou tout autre pro-
blème avec l’équipement au moment 
où celui-ci se produit;

Dans le cas d’un vol, d’un bris ou de 
la perte d’un équipement, l’utilisateur 
pourrait être tenu responsable;

L’utilisateur dégage la municipalité de 
toute responsabilité ou dommage causés à lui-même, à des membres de sa famille ou à toute autre 
personne, résultant de l’utilisation de l’équipement emprunté;

L’utilisateur remet un dépôt de 20$ pour l’équipement prêté. Le dépôt sera entièrement remboursé au 
retour de l’équipement;

L’utilisateur doit remplir un formulaire de prêt.

PRêt D'ÉquiPe-
MentS SPoRtiFS



Caisse scolaire
Parler d'argent,
ça s'apprend
Accompagnez votre enfant
dans son apprentissage de
l'épargne.
Ouvert à tous les enfants d'âge primaire.

Inscription sur Caissescolaire.com

Programmation plein air automne 2022-hiver 2023 
Une invitation du Comité plein air de Lotbinière 

 Programmation disponible sur le site www.vivreenlotbiniere.com (activités/loisirs) 

Pour le plaisir de bouger en bonne compagnie ! 
Mois Date Description de l’activité 

Octobre 
20 MARCHE D’ISSOUDUN, LA TOURBIÈRE  

Départ : 13h30 Stationnement se situent au 455 route de l’Église  

27 
 MARCHE STE-AGATHE – SENTIER DU PARC AGATHOIS 
Départ; 13h30 Stationnement et Accès; 2554, rue Saint-Pierre 

Novembre 

3  MARCHE STE-CROIX 
Départ; 13h30 Stationnement et Accès; 0 rue Garneau  

10 MARCHE ST-FLAVIEN 
Départ; 13h30 Stationnement et Accès; 0 rue Bernatchez 

16 MARCHE DANS LE SENTIER DE LA RIVIÈRE NOIRE À SAINT-AGAPIT. 
Départ : 13h30, de l’aréna de Saint-Agapit. 

Points à l’ODJ 

23 
 MARCHE À ST-APOLLINAIRE 
Départ : 13h30, stationnement au centre des loisirs (derrière la nouvelle école) 83 rue des 
Vignes 

30 
PROMENADE DE DÉCOUVERTE DU PATRIMOINE BÂTI- SAINT-
NICOLAS. 
Départ : 13h30, stationnement en arrière de l’ancien presbytère.  

Décembre 

 MARCHES DE NOËL 
Invitation spéciale aux familles et aux nouveaux arrivants. 

Marches familiales pour admirer les décorations extérieures.  
L’horaire des marches sera disponible au début du mois de décembre 

 

Janvier 
2023 

11 SKI DE FOND, MARCHE ET RAQUETTE* À SAINT-AGAPIT 
Départ : 13h30, voisin du 1331, rang des Pointes, Saint-Agapit.  

18 SKI DE FOND, MARCHE ET RAQUETTE* À SAINT-APOLLINAIRE 
Départ :13h30, à partir du centre communautaire 83 rue Boucher.  

25 SKI DE FOND ET RAQUETTE* À LAURIER-STATION 
Départ : 13h30, stationnement, voisin du 377 rue des Plaines (prendre rue de la Station).  

Février 

1 SKI DE FOND, MARCHE ET RAQUETTE* À SAINT-FLAVIEN 
Départ : 13h30 au relais de ski au bout de la rue Bernatchez.  

8 SKI DE FOND, MARCHE ET RAQUETTE* À DOSQUET 
Départ : 13h30, en face du 456, Route 116.  

15 SKI DE FOND, MARCHE ET RAQUETTE* À SAINTE-AGATHE 
Départ : 13h30, (Stationnement du chalet des sports).  

22 RAQUETTE* et MARCHE À SAINT-SYLVESTRE 
Départ : 10h, 25 route Clark (cabane à Sucre Gaétan Bilodeau). Apportez votre lunch. 

*Vous n’avez pas de raquettes ? Sachez que vous pouvez en emprunter au Carrefour des personnes aînées de Lotbinière (418-728-4825 ou 
1 866 728-4825) de même qu’aux municipalités de Dosquet, Issoudun, Laurier-Station ($), Lotbinière, Ste-Agathe et Ste-Croix 

COVOITURAGE POSSIBLE 
  Pour Info : Ginette Dion : 418 596-2137 / Micheline Martineau : 418 599-2334 / Claudette Olivier 418 728-2638 / Pierrette Therrien 

418 728-3317 / CPAL 418-728-4825 ou 1 866 728-4825 
 

Programmation plein air automne 2022-hiver 2023 
Une invitation du Comité plein air de Lotbinière 

 Programmation disponible sur le site www.vivreenlotbiniere.com (activités/loisirs) 

Pour le plaisir de bouger en bonne compagnie ! 
Mois Date Description de l’activité 
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Bibliothèque Florence-Guay

470, rue du Manoir
Tél. : 418-596-2439

bibliosaintpatrice@gmail.com
Mardi et jeudi : 18 h 30 à 20 h

Samedi : 10 h à 11 h 30 
www.reseaubibliocnca.qc.ca/
client/fr_CA/saint-patrice-de-

beaurivage
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RÉSERVÉ

RÉSERVÉ

INDISPONIBLE

INDISPONIBLE

Suivez les offres d’achat et les ventes sur le site web municipal !

CONCOURs Nouveaux aboNNés

Ceux qui s’inscrivent avant le 23 décembre courent la 
chance de gagner un des cinq prix de 100$ dans une li-
brairie.

SuGGeStion PouR noëL

Offrir un livre en cadeau ou pour les jeunes, un abonne-
ment à une revue qu’il recevra chaque mois.

HoRAiRe DeS FêteS

La biblio sera fermée du 23 décembre au 8 janvier.



www.ville.saint-patrice-de-beaurivage.qc.ca


